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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 4 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 
la République islamique de Mauritanie pour l’année 2023 

Document d’action Renforcement de la gestion des frontières terrestres et maritimes 

PLAN D’ACTION ANNUEL 
Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 
règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 
CRIS/OPSYS 
Acte de base 

Renforcement de la gestion des frontières terrestres et maritimes 
OPSYS: ACT-62020 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 
coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative « Équipe 
Europe »  

Oui 

Cette action contribue à l’initiative régionale de l’Équipe Europe « Pour une approche 
globale des migrations au Maghreb, du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest sur la route 
Atlantique/Méditerranée occidentale » 

3. Zone bénéficiaire 
de l’action 

L’action sera menée en République islamique de Mauritanie (Mauritanie) 

4. Document de 
programmation 

Programme indicatif pluriannuel (PIP) pour la Mauritanie 2021-2027 

5. Lien avec les 
objectifs/résultats 
attendus du (des) PIP 
concernés 

OS 3.3: Renforcer la gouvernance de la migration 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 
prioritaire(s), secteurs 

Cette action contribue directement au domaine prioritaire 3 : Gouvernance  
15190 Migration 
15200 Sécurité 

7. Objectifs de 
développement 
durable (ODD)  

ODD principal (1 uniquement): ODD 16 Paix, justice et institutions efficaces 
Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cible : 
ODD 10 Réduire les inégalités – cible 10.7 Faciliter la migration et la mobilité de façon 
ordonnée  

8. a) Code(s) CAD  15190 Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, sans danger, régulière et 
responsable (25%) 
15210 Gestion et réforme des systèmes de sécurité (75%) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR

